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Élargissement du  
périmètre d’attribution  

 
 
Alertée par des ICD informaticiens ou en charge d’un SI (Système 
d’Information), de sa mise en œuvre, de son suivi, de sa maintenance… 
considérés comme non-éligibles à la revalorisation spécifique de l’IFSE (234€ 
brut mensuel), FO a interrogé la DRH-MD. 
 
Notamment, des différences de traitement ont été constatées pour des ICD tous 
lauréats du même concours spécialité « Systèmes d’Information » mais affectés 
chez des employeurs différents. 
 
FO avait dès le début interrogé l’administration sur les critères retenus pour 
demander aux employeurs de faire le tri entre les éligibles et ceux qui ne l’étaient 
pas. Nous n’avons eu aucune réponse claire. Résultat, seule la famille 
professionnelle « SIC » a été retenue, en application d’une lecture stricte du 
référentiel en emplois ministériels (REM), mais en méconnaissance de la politique 
suivie par chaque employeur pour « classer » les ICD par domaine technique par 
rapport aux métiers exercés, selon des logiques parfois anciennes qui ont eu leur 
raison d’être à un moment donné. 
 
Ainsi, au motif que des ICD informaticiens de la DGA étaient « Systèmes de 
Force », « Systèmes d’armes »,… ils ont été écartés de la mesure. 
Notre réflexion a été partagée par des employeurs qui ne semblent pas tous avoir 
été dûment consultés au préalable du lancement de la mesure et se sont retrouvés 
confrontés aux interrogations de certains ICD… 
 
FO a également rappelé à l’administration que le « C » de « SIC » est un héritage 
du temps où l’on ne mélangeait pas les SI (Systèmes d’Information = Informatique) 
et les SC (Systèmes de Communication = réseaux, desserte filaire, téléphonie…). 
Le « C » de « SIC » ne doit donc pas être déterminant pour sortir des agents du 
périmètre des bénéficiaires de la revalorisation spécifique. 
 
La DRH-MD a répondu à notre courrier « qu’à des fins de complétude et suite à la 
manifestation de certains employeurs tel que la DGA... Des élargissements sont en 
cours d’analyse sur quelques emplois type relevant de la famille système des 
forces, systèmes d’armes et équipement (SFS) ».  
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En outre, les TSEF promus dans le corps des ICD de la famille SIC après le 
1er janvier 2017 sont inclus dans le périmètre de la mesure. 
 

 
Le 24 octobre 2022 

 

COMMENTAIRE FO : 
Cette mesure, clairement poussée par la DIRISI, été mise en œuvre avec 
une certaine désorganisation par méconnaissance de la réalité des métiers 
exercés par les ICD chez les différents employeurs. Et ce malgré les alertes 
des représentants de la CAPC ICD, dont en particulier FO.  
Si la criticité de recruter des informaticiens est très élevée au profit de la 
DIRISI dans le domaine des « SIC », elle n’en est pas moins élevée chez 
d’autres employeurs.  
Et ce n’est pas le seul domaine technique qui soit critique au niveau 
recrutement. Les employeurs essaient de contourner ces difficultés en 
recrutant des ASC de niveau 1 ou des ICT, sans pour autant parvenir à 
pourvoir tous les postes vacants. Ce ne sont donc pas seulement les ICD 
« SIC » qui doivent voir leur rémunération revalorisée, ce sont tous les ICD, 
parce que la difficulté de recruter se retrouve dans tous les domaines 
techniques bac+5.   
Par ailleurs, de très nombreux TSEF1, initialement recrutés à bac+2 ou +3, 
riches de leur expérience professionnelle, constituent aujourd’hui un vivier 
d’ICD dont se prive le MINARM par des volumes de changement de corps 
trop faibles.  
Enfin, revaloriser uniquement l’IFSE n’est pas « LA » solution.  La grille 
indiciaire des ICD doit être revue pour augmenter le traitement indiciaire 
de tous les ICD. 
FO est toujours présente pour vous informer, revendiquer et agir pour 
vous ; rapprochez-vous de vos délégués locaux. 


